Annexe XXI
CHAPITRE 4.14

PROCEDURES D’HYGIENE ET DE SECURITE SANITAIRE DANS LES RUCHERS
CONTRÔLE SANITAIRE OFFICIEL
DES MALADIES DES ABEILLES
Article 4.14.1.
Objet
Le présent chapitre a pour objet de définir des lignes directrices pour le contrôle sanitaire officiel des maladies des abeilles. Ces lignes directrices servent à contrôler les maladies endémiques des abeilles au niveau du pays et à détecter les incursions de maladies exotiques permettant ainsi des échanges internationaux dénués de risque en matière d’abeilles, de produits des abeilles et de matériel apicole de seconde main. Elles sont conçues pour être de nature générale, des recommandations ou exigences plus précises étant présentées aux chapitres 9.1. à 9.6. traitant des maladies spécifiques à ces espèces.
Article 4.14.12.
Présentation générale
Dans chaque pays, le contrôle sanitaire officiel des maladies des abeilles doit s’appuyer sur une organisation comportant :
a. 	un enregistrement officiel des ruchers par l’Autorité vétérinaire sur l’ensemble du territoire national ;
ba.	une organisation de surveillance sanitaire permanente ;
cb.	un agrément des ruchers d’élevage pour le commerce d’exportation ;
dc.	des mesures de nettoyage, désinfection et désinfestation du matériel apicole ;
ed.	des règles précisant les conditions d’établissement des certificats vétérinaires internationaux.
Article 4.14.3.
Enregistrement officiel des ruchers par l’Autorité vétérinaire dans tout le pays 
L’enregistrement des ruchers constitue la première étape pour mettre en place un plan régional de gestion pour la surveillance et le contrôle des maladies des abeilles. La connaissance de la densité et de la localisation des abeilles permet de concevoir des plans d’échantillonnage valables, de prédire la propagation de la maladie et de proposer des programmes d’inspection visant les zones à haut risque.
Cet enregistrement officiel des sites où se trouvent les ruchers doit comporter :
1.	les coordonnées GPS des ruchers en question, ou
l’emplacement de ces ruchers sur des cartes quadrillées des communes ou des régions ;
2.	la période de l’année où la probabilité est la plus forte de voir les sites sur lesquels se trouvent ces ruchers  contenir des colonies ;
3.	le nombre moyen de ruches prévues pour un rucher donné ;
4.	le nom et l’adresse du principal propriétaire des abeilles du rucher.
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Les localisations principales du rucher (les endroits où les ruches séjournent la majeure partie de l’année) doivent être notifiées en premier suivies, si possible, par l’indication des emplacements saisonniers occupés par le rucher.
Article 4.14.24.
Organisation de la surveillance sanitaire officielle permanente des ruchers
Les Autorités vétérinaires des pays sont chargées de réglementer l’organisation de la surveillance sanitaire officielle permanente des ruchers.
La surveillance sanitaire officielle permanente des ruchers doit être placée sous l’autorité de l’Autorité vétérinaire et assurée soit par des agents de celle-ci, soit par des agents d’une organisation agréée, avec le concours éventuel d’apiculteurs spécialement formés pour être désignés « contrôleurs et conseillers sanitaires ».
Le service officiel de surveillance ainsi constitué doit être chargé :
1. d’effectuer les visites de ruchers :
a.	visites annuelles d’un nombre représentatif de ruchers dans tout le pays aux périodes les plus favorables pour détecter les maladies ;
b.	visites inopinées dans les ruchers où se pratiquent des opérations d’élevage ou de transport pour le commerce ou la transhumance ou tout autre fin à l’occasion de laquelle sont susceptibles de se propager les maladies, ainsi que dans les ruchers situés à proximité de ceux-ci ;
c.	visites spéciales concernant la surveillance sanitaire des secteurs où des ruchers d’élevage ont été agréés pour l’exportation ;
2. d’effectuer les prélèvements nécessaires pour le diagnostic des maladies contagieuses et d’adresser ces prélèvements à un laboratoire les résultats des examens de laboratoire doivent être obligatoirement communiqués, dans les meilleurs délais, à l’Autorité vétérinaire ;
3. d’appliquer des mesures sanitaires comprenant, notamment, les traitements des colonies d’abeilles, la désinfection du matériel et, éventuellement, la destruction des colonies malades, ou soupçonnées de l’être, et du matériel contaminé en vue d’assurer l’éradication rapide de tout foyer de maladie contagieuse.
Article 4.14.35.
Conditions d’agrément des ruchers d’élevage pour le commerce d’exportation
Les Autorités vétérinaires des pays exportateurs doivent réglementer les conditions d’agrément des ruchers d’élevage à des fins d’exportation.
Les ruchers doivent :
1. être situés au centre d’une zone délimitée comme suit et dans laquelle il n’a été constaté :
a.	aucun cas de varrooase  au moins au cours des deux dernières années dans un rayon de 50 kilomètres ;
b.	aucun cas d’une autre maladie contagieuse des abeilles visée dans le Code terrestre au moins au cours des huit derniers mois dans un rayon de cinq kilomètres ;
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1.	avoir reçu, au moins pendant les deux dernières années, les visites d’un contrôleur et conseiller sanitaire effectuées systématiquement au moins deux fois par an (aux périodes aux périodes les plus favorables pour détecter les maladies) en vue de l’examen d’au moins 10 % des ruches peuplées et de tout le matériel apicole, et de la collecte des prélèvements à adresser à un laboratoire et, en fonction de la situation des pays importateurs et exportateurs, aucun résultat positif ne doit avoir été signalé aux Autorités vétérinaires pour les maladies des abeilles prises en compte dans le Code terrestre ;
2.	avoir fait l’objet de prélèvements systématiques pendant les sept jours ayant précédé l’expédition et, en fonction de la situation des pays importateurs et exportateurs, avoir été trouvé indemne des maladies des abeilles figurant dans le Code terrestre. Pour ce faire, un nombre statistiquement valable de colonies d’abeilles doit être examiné à l’aide d’une des méthodes décrites dans les chapitres correspondants du Manuel terrestre. 
Les apiculteurs doivent :
3.	déclarer immédiatement à l’Autorité vétérinaire toute suspicion de maladie des abeilles dans le rucher d’élevage et dans les autres ruchers situés à proximité ;
4. n’introduire dans le rucher aucun sujet (stade pré-imago compris), matériel ou produit apicole provenant d’un autre rucher sans avoir au préalable fait assurer le contrôle sanitaire par l’Autorité vétérinaire ;
5. appliquer des techniques spéciales d’élevage et d’expédition protégeant contre toute contamination extérieure, notamment pour l’élevage et l’expédition des reines et des abeilles accompagnatrices, et permettant les opérations de contrôle dans le pays importateur ;
6. procéder au moins tous les 10 30 jours, pendant la période d’élevage et d’expédition, à des prélèvements intéressant le matériel d’élevage, le couvain, les abeilles (y compris les abeilles accompagnatrices pouvant être élevées séparément) ou les reines et les adresser à un laboratoire officiel, tous les résultats positifs devant être officiellement notifiés à l’Autorité compétente.
Article 4.14.46.
Conditions applicables à l’assainissement et à la désinfection du matériel apicole
Les Autorités vétérinaires des pays  sont invitées à réglementer dans leur propre pays l’usage des produits et moyens d’assainissement et de désinfection du matériel apicole, en s’inspirant des indications ci-après.
1.	Tout matériel apicole se trouvant dans une exploitation reconnue atteinte d’une maladie contagieuse des abeilles doit être soumis à des mesures sanitaires qui assurent l’élimination des agents pathogènes.
2.	Ces mesures comprennent, dans tous les cas, d’abord le nettoyage du matériel puis, selon la maladie en cause, l’assainissement ou la désinfection.
3.	Le choix des opérations tiendra compte également de la nature du matériel (ruches, ruchettes, rayons, extracteur, petit matériel, appareils de manipulation ou de stockage). 
34.	Le matériel infectieux ou contaminé qui ne peut être soumis aux mesures indiquées ci-dessus doit être détruit, de préférence par le feu. Tout le matériel en mauvais état, notamment les ruches ainsi que les rayons de couvain atteints de varrooase , de loque américaine ou de loque européenne, sera obligatoirement détruit par le feu.
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45.	Les produits et moyens utilisés pour l’assainissement et la désinfection doivent être reconnues efficaces par l’Autorité vétérinaire et être utilisés de telle sorte qu’il n’en résulte aucun risque de souillure du matériel, susceptible par la suite de porter atteinte à la santé des abeilles ou d’altérer les produits de la ruche. 
6.	En dehors de ces opérations, les produits seront tenus hors de portée des abeilles et soustraits à tout contact avec du matériel et des produits apicoles.
7.	Les eaux usées provenant des opérations de nettoyage, d’assainissement et de désinfection du matériel apicole seront à tout moment maintenues hors de portée des abeilles et déversées dans un égout ou un puits perdu.
Article 4.14.5.7.
Établissement du certificat vétérinaire international pour l’exportation
Ce certificat porte sur les ruches peuplées, les essaims, les lots d’abeilles (ouvrières ou faux-bourdons), les reines (avec abeilles accompagnatrices), le couvain, les cellules royales, etc.
Il doit être établi selon le modèle reproduit au chapitre 5.10 en tenant compte des dispositions prévues par les chapitres 9.1. à 9.6 spécifiques aux maladies des abeilles.
__________________
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[bookmark: chapitre_1.9.1.][bookmark: rubrique_acariose_des_abeilles]CHAPITRE 9.1.

INFESTATION DES ABEILLES MELLIFÈRES
PAR ACARAPIS WOODI
ACARAPISOSE
Article 9.1.1.
Considérations générales
Aux fins de l’application des dispositions prévues par le présent chapitre, l’acarapisose ou acariose des abeilles ou encore infestation acarienne trachéale est une maladie affectant l’abeille mellifère adulte (espèce Apis), notamment Apis mellifera L. Cette maladie est causée par un acarien de la famille des tarsonémidés, Acarapis woodi (A. woodi) (Rennie) un parasite interne du système respiratoire qui se propage par contact direct entre abeilles adultes et probablement d’autres espèces d’Apis (telles qu’Apis cerana). Cette maladie est causée par un acarien de la famille des tarsonémidés, Acarapis woodi (Rennie). Cet acarien est un parasite interne du système respiratoire qui vit et se reproduit principalement dans la première paire des trachées thoraciques de l’abeille. Les premiers signes d’infection passent généralement inaperçus, et c’est seulement lorsqu’elle est parvenue à un stade avancé, que l’infection devient apparente ; cela se produit généralement au début du printemps. L’infection se propage par contact direct entre abeilles adultes, les abeilles nouvellement écloses âgées de moins de dix jours étant les plus réceptives. Le taux de mortalité varie de modéré à élevé.
Les normes pour les épreuves de diagnostic et les informations générales sur la maladie sont fixées par précisées dans le Manuel terrestre.
Lorsque l'autorisation d'importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les marchandises visées dans le présent chapitre, à l’exclusion de celles énumérées à l’article 9.1.2., les Autorités vétérinaires doivent imposer le respect des conditions ajustées au statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de l’acarapisose qui sont prescrites au même chapitre.
Article 9.1.2.
Marchandises dénuées de risques
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les marchandises énumérées ci-dessous, les Autorités vétérinaires ne doivent imposer aucune condition liée à l’acarapisose A. woodi quel que soit le statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de la maladie cet acarien.
1.	stade pré-imago (œufs, larves et pupes) des abeilles mellifères ;
12.	semence d’abeilles mellifères et venin d’abeilles mellifères ;
23.	matériel apicole de seconde main ;
34.	miel extrait, pollen, propolis, gelée royale destinés à la consommation humaine et cire d’abeille transformée.
Lorsque l'autorisation d'importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les autres marchandises visées dans le présent chapitre, les Autorités vétérinaires doivent imposer le respect des conditions ajustées au statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de l’acarapisose qui sont prescrites au même chapitre.
Article 9.1.3.
[bookmark: article_1.9.1.3.]Détermination de la situation sanitaire d’un pas ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) au regard de l’acarapisose 
La situation sanitaire d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) au regard de l’acarapisose peut seulement être déterminée en fonction des critères ci-après :
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1.	une appréciation du risque a été conduite, identifiant tous les facteurs potentiels d’apparition de l’acarapisose, ainsi que l’évolution dans le temps de chacun d’entre eux ;
2.	l’acarapisose est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire dans tout le pays ou toute la zone / d’un compartiment (à l’étude), et tous les signes cliniques faisant penser à l’acarapisose doivent faire l’objet d’investigations sur le terrain et en laboratoire ;
3.	un programme de sensibilisation fonctionne de manière permanente, visant à encourager la déclaration de toutes les suspicions d’acarapisose ;
4.	l’Autorité vétérinaire, ou toute autre Autorité compétente responsable en matière de déclaration et de contrôle des maladies affectant les abeilles mellifères, dispose d’informations tenues à jour et a autorité sur tous les ruchers du pays qui détiennent des abeilles domestiques.
Article 9.1.4.
Pays ou zone /compartiment (à l’étude) indemne d’acarapisose
1.	Statut historiquement indemne
Un pays ou une zone / un compartiment (à l’étude) peut être considéré(e) comme indemne d’acarapisose après avoir conduit une appréciation du risque comme indiqué à l’article 9.1.3. mais sans avoir mis en œuvre, dans un cadre officiel, un programme spécifique de surveillance si ce pays ou cette zone / ce compartiment (à l’étude)respecte les dispositions prévues au chapitre 1.4.
2.	Statut indemne acquis grâce à l’application d’un programme d’éradication
Un pays ou une zone / un compartiment (à l’étude) ne satisfaisant pas aux conditions fixées par l’alinéa 1 ci-dessus, peut être considéré(e) comme indemne d’acarapisose lorsque ce pays ou cette zone / ce compartiment (à l’étude) a conduit une appréciation du risque comme indiqué à l’article 9.1.3., et que :
a.	l’Autorité vétérinaire, ou toute autre Autorité compétente responsable en matière de déclaration et de contrôle des maladies affectant les abeilles mellifères, dispose d’informations tenues à jour et a autorité sur tous les ruchers du pays ou de la zone / du compartiment (à l’étude) qui détiennent des abeilles domestiques ;
b.	l’acarapisose est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire dans tout le pays ou toute la zone / tout le compartiment (à l’étude), et toutes les suspicions d’acarapisose font l’objet d’investigations sur le terrain et au laboratoire ;
c.	pendant les trois années consécutives à la déclaration du dernier cas d’acarapisose, des enquêtes annuelles placées sous la supervision de l’Autorité vétérinaire permettant de détecter, avec une probabilité d’au moins 95 pourcent, l’acarapisose si un pourcent au moins des ruchers était infecté par l’acarien A. woodi à un taux de prévalence intra-rucher de 5 pourcent au moins, ont été réalisées sur un échantillon représentatif des ruchers du pays ou de la zone / du compartiment (à l’étude) et ont fourni des résultats négatifs ; ces enquêtes doivent cibler les ruchers, les secteurs et les saisons où il existe une plus forte probabilité de survenue de la maladie ;
d.	afin de maintenir à un pays ou à une zone / un compartiment (à l’étude) sa qualification indemne d’acarapisose et de démontrer l’absence de nouveaux cas de la maladie, une enquête annuelle placée sous la supervision de l’Autorité vétérinaire a été réalisée sur un échantillon représentatif des ruchers du pays ou de la zone / du compartiment (à l’études) et n’a pas fourni de résultat positif montrant qu’il n’y a pas eu de nouveaux cas ; ces enquêtes peuvent cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilité de survenue de la maladie ;
e.	le pays ou la zone / le compartiment (à l’étude) n’héberge aucune population férale de l’espèce Apis capable de se maintenir durablement ;
f.	l’importation, dans le pays ou la zone / le compartiment (à l’étude), des marchandises visées dans le présent chapitre est effectuée conformément aux recommandations formulées au même chapitre.
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Article 9.1.5.
Recommandations pour l’importation d’abeilles mellifères vivantes (reines, ouvrières et faux-bourdons) accompagnées ou non de rayons de couvain
Les Autorités vétérinaires des pays d’importation doivent exiger  la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les abeilles proviennent d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) indemne d’acarapisose ou que le rucher satisfait aux conditions fixées à l’article 4.14.3.5. Les dispositions prévues par le point 2 de l’article 4.14.5. seront satisfaites si un nombre statistiquement valable d’abeilles par colonie est examiné par une méthode conforme au chapitre approprié du Manuel terrestre et est trouvé indemne de A. woodi à quelque niveau de développement que ce soit.
Article 9.1.6.
Recommandations pour l’importation d’œufs, larves et pupes d’abeilles mellifères
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les produits :
1.	provenaient d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) officiellement indemne d’acarapisose, ou
2.	ont été examinés dans un laboratoire officiel et déclarés indemnes de tous les stades du cycle de vie d’A. woodi, ou
3.	sont issus de reines placées en station de quarantaine, et ont été examinés au microscope et déclarés indemnes de tous les stades du cycle de vie d’A. woodi.
__________________
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[bookmark: chapitre_1.9.4.][bookmark: rubrique_petit_coleoptere_des_ruches]CHAPITRE 9.4.

INFESTATION PAR AETHINA TUMIDA
 PETIT COLÉOPTÈRE
(AETHINA TUMIDA)
Article 9.4.1.
Considérations générales
Aux fins de l’application des dispositions prévues par le présent chapitre, le fléau du petit coléoptère des ruches est une infestation des colonies d’abeilles des espèces Apis et Bombus et de mélipones causée par le coléoptère Aethina tumida, qui est un parasite prédateur des ruches et nécrophage vivant à l’état libre et affectant les populations d’abeilles. de l’espèce Apis mellifera L. Il peut également parasiter des colonies de bourdons terrestres (Bombus terrestris) dans des conditions expérimentales et bien que l’infestation n’ait pas été démontrée chez les populations sauvages, Bombus spp. peut également être considéré comme une espèce sensible à cette infestation
Parvenu à l’âge adulte, le coléoptère se dirige vers les colonies d’abeilles dont l’odeur l’attire pour y accomplir son cycle de reproduction bien qu’il soit capable de survivre et de se reproduire en l’absence de colonies dans des environnements naturels autres, en utilisant d’autres sources alimentaires constituées entre autres de certaines variétés de fruits. Une fois qu’il s’est établi dans un environnement localisé, il est extrêmement difficile à éradiquer.
Le cycle de vie d’A. tumida commence lorsque le petit coléoptère adulte pond ses œufs dans des ruches infestées. Les œufs déposés sont regroupés généralement en amas de façon irrégulière dans de petites anfractuosités ou dans les rayons de couvain. Après une courte période d’incubation (variant de deux à six jours), les œufs éclosent et les petites larves qui émergent commencent à se nourrir voracement de rayons de couvain, de pollen et de miel ou d’œufs d’abeilles dans la ruche. Le petit coléoptère des ruches a un pouvoir de reproduction élevé. Parvenu au stade de la maturité (soit approximativement 10 à 29 jours après l’éclosion), la larve sort de la ruche pour s’enterrer dans le sol à proximité de son entrée. L’adulte émerge du sol trois à quatre semaines plus tard bien que le temps nécessaire à la pupaison puisse être compris entre 8 et 60 jours en fonction de la température et des taux d’humidité.
La durée de vie d’un coléoptère adulte dépend des conditions environnementales telles que température et humidité mais, en pratique, la femelle adulte peut vivre au moins six mois et, dans des conditions de reproduction favorables, la femelle est capable de produire jusqu’à un millier d’œufs sur une durée de quatre à six mois. la femelle est capable de déposer un nouveau lot d’œufs toutes les 5 à 12 semaines. Le coléoptère est capable de survivre au moins deux semaines sans s’alimenter.
Les premiers signes d’infestation et de reproduction dans les débris passent généralement inaperçus. Les abeilles à un certain stade ne peuvent pas empêcher la reproduction massive des coléoptères sur les rayons ce qui va aboutir à l’abandon et/ou l’effondrement de la colonie. Compte tenu du fait que la trace d’A. tumida peut être retrouvée dans l’environnement naturel dans lequel il peut se multiplier et qu’il est capable de voler sur des distances variant de 6 à 13 kilomètres autour de son site initial, ce parasite est capable de se disperser rapidement et d’envahir d directement de nouvelles ruches. Suivre ou accompagner les essaims d’abeilles constitue un des motifs pour lequel ce coléoptère se disperse. La propagation de l’infestation ne nécessite aucun contact direct entre abeilles adultes; elle peut s’étendre à des colonies précédemment non affectées à la faveur du déplacement d’abeilles adultes, de rayons de couvain et autres produits issus de l’apiculture, et de matériels apicoles de seconde main.
Les normes pour les épreuves de diagnostic sont fixées par le Manuel terrestre.
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Article 9.4.2.
Marchandises dénuées de risques
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par leur territoire porte sur les marchandises énumérées ci-dessous, les Autorités vétérinaires ne doivent imposer aucune condition liée à l’infestation par A. tumida quel que soit le statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères et de bourdons détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de la maladie ce coléoptère :
1. semence d’abeilles mellifères et venin d’abeilles mellifères ;
2. miel extrait destiné à la consommation humaine, cire d’abeille raffinée ou fondue, propolis et gelée royale congelée ou déshydratée dûment emballés.
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les autres marchandises visées dans le présent chapitre, les Autorités vétérinaires doivent imposer le respect des conditions ajustées au statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères et de bourdons détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de l’infestation par A. tumida qui sont prescrites au même chapitre.
Article 9.4.3.
Détermination de la situation sanitaire d’un pays ou d’une zone au regard de l’infestation par A. tumida
La situation sanitaire d’un pays ou d’une zone au regard de l’infestation par A. tumida peut seulement être déterminée en fonction des critères ci-après :
1.	une appréciation du risque a été conduite, identifiant tous les facteurs potentiels pouvant conduire à l’apparition de A. tumida ainsi que l’évolution dans le temps de chacun d’entre eux ;
21.	l’infestation par A. tumida doit être inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire sur l’ensemble du territoire national, et toutes les suspicions d’infestation par A. tumida doivent faire l’objet d’investigations sur le terrain et au laboratoire ;
32.	un programme de sensibilisation et de formation doit avoir fonctionné de manière permanente, visant à encourager la déclaration de toutes les suspicions d’infestation par A. tumida ;
34.	l’Autorité vétérinaire, ou toute autre Autorité compétente responsable en matière de déclaration et de contrôle des maladies affectant les abeilles mellifères, doit disposer d’informations tenues à jour et avoir autorité sur tous les ruchers du pays qui détiennent des abeilles domestiques.
Article 9.4.4.
Pays ou zone indemne d’infestation par A. tumida
1.	Statut historiquement indemne
Un pays ou une zone peut être considéré(e) comme indemne d’infestation par A. tumida après avoir conduit une appréciation du risque comme indiqué à l’article 9.4.3. mais sans avoir mis en œuvre, dans un cadre officiel, un programme spécifique de surveillance si ce pays ou cette zone respecte les dispositions prévues au chapitre 1.4.
2.	Statut indemne acquis grâce à l’application d’un programme d’éradication
Un pays ou une zone ne satisfaisant pas aux conditions fixées par l’alinéa 1 ci-dessus peut être considéré(e) comme indemne d’infestation par A. tumida lorsque ce pays ou cette zone a conduit une appréciation du risque comme indiqué à l’article 9.4.3., et que :
a.	l’Autorité vétérinaire, ou toute autre Autorité compétente responsable en matière de déclaration et de contrôle des maladies affectant les abeilles mellifères, dispose d’informations tenues à jour et a autorité sur tous les ruchers du pays ou de la zone qui détiennent des abeilles domestiques ;

Annexe XXI (suite)
b.	l’infestation par A. tumida est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire sur l’ensemble du territoire national ou dans la zone, tous les cas cliniques évoquant A. tumida sont l’objet d’investigations sur le terrain et en laboratoire et un plan d’urgence décrivant les activités de contrôle et d’inspection a été mis sur pied ;
c.	pendant les cinq années consécutives à la déclaration du dernier cas d’infestation par A. tumida, une enquête annuelle placée sous la supervision de l’Autorité vétérinaire permettant de détecter, avec une probabilité d’au moins 95 pourcent, l’infestation si un pourcent au moins des ruchers en était infesté à un taux de prévalence intra-rucher de 5 pourcent au moins a été réalisée sur un échantillon représentatif des ruchers du pays ou de la zone et a fourni un résultat négatif  ; cette enquête peut cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilité de survenue de l’infestation ;
d.	afin de maintenir à un pays ou une zone sa qualification indemne d’infestation par A. tumida et de démontrer l’absence de nouveaux cas de la maladie, une enquête annuelle placée sous la supervision de l’Autorité vétérinaire a été réalisée sur un échantillon représentatif des ruchers du pays ou de la zone et a fourni un résultat négatif : cette enquête peut cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilité de survenue de l’infestation ;
e.	tous les équipements associés aux ruchers précédemment infestés par A. tumida ont été détruits, ou nettoyés et stérilisés par un traitement garantissant la destruction de A. tumida spp., conformément à un des procédés suivants  recommandé par l’OIE (à l’étude):
i.	chauffage à une température à cœur de 50 °C et maintien à cette température pendant 24 heures, ou
ii.	congélation pendant 24 heures, ou
iii.	irradiation à la dose de 400 Gy ;
f.	le sol et les broussailles situés dans le voisinage immédiat de tous les ruchers infestés par A. tumida ont été traités à l’aide de la technique du trempage au sol ou ont subi un traitement similaire adéquat ayant fait la preuve de sa capacité à détruire les larves et pupes d’A. tumida en phase d’incubation ;
g.	l’importation, dans le pays ou la zone, des marchandises visées dans le présent chapitre est effectuée conformément aux recommandations formulées au même chapitre.
Article 9.4.5.
Recommandations pour l’importation de lots individuels se composant d’une seule reine vivante d’abeille mellifère ou de bourdon et d’un petit nombre d’accompagnatrices (20 accompagnatrices par reine au maximum)
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant 
1.	que les abeilles proviennent d’un pays ou d’une zone officiellement indemne d’infestation par A. tumida ;
OU
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international accompagné d’une attestation délivrée par l’Autorité vétérinaire du pays tiers exportateur certifiant :
12.	que les abeilles proviennent de ruches ou colonies qui ont été inspectées immédiatement avant leur expédition et qu’elles n’ont présenté ni signe d’infestation ni indice de suspicion de la présence du parasite A. tumida ou de ses œufs, larves ou pupes, et
23.	qu’elles proviennent d’un périmètre d’au moins 100 kilomètres de rayon dans lequel aucun rucher n’a été l’objet de restrictions liées à l’apparition d’A. tumida durant les six derniers mois, et 
34.	que les abeilles et le matériel d’accompagnement faisant l’objet de la présente exportation ont été inspectés individuellement et soigneusement et qu’ils n’hébergent ni le parasite A. tumida ni ses œufs, larves ou pupes, et
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45.	que le lot d’abeilles est recouvert d’un filet à mailles fines au travers duquel aucun petit coléoptère vivant ne peut passer.
Article 9.4.6.
Recommandations pour l’importation d’abeilles mellifères vivantes (ouvrières et faux bourdons) et de colonies d’abeilles accompagnées ou non de rayons de couvain ou de bourdons vivants
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant :
1.	que les abeilles proviennent d’un pays ou d’une zone officiellement indemne d’infestation par A. tumida, et
2.	que les abeilles et le matériel d’accompagnement faisant l’objet de la présente expédition ont été inspectés et qu’ils n’hébergent ni le parasite A. tumida ni ses œufs, larves ou pupes, et
3.	que le lot d’abeilles est recouvert d’un filet à mailles fines au travers duquel aucun petit coléoptère vivant ne peut passer.
Article 9.4.7.
Recommandations pour l’importation d’œufs, larves et pupes d’abeilles mellifères ou de bourdons
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant :
1.	que les produits proviennent d’un pays ou d’une zone indemne d’infestation par A. tumida ;
OU
2.	que les produits ont été élevés et maintenus en milieu contrôlé dans le périmètre d’une exploitation reconnue qui est placée sous la supervision et le contrôle de l’Autorité vétérinaire ;
3.	que l’exploitation a été inspectée immédiatement avant l’expédition des produits et que tous les œufs, larves et pupes ne présentent ni signe d’infestation ni indice de suspicion de la présence du parasite A. tumida ou de ses œufs, larves ou pupes, et
4.	que le matériel d’emballage, les contenants, les produits et les denrées alimentaires d’accompagnement sont neufs et que toutes les précautions ont été prises pour éviter toute contamination par A. tumida ou par ses œufs, larves ou pupes.
Article 9.4.8.
Recommandations pour l’importation de matériel apicole de seconde main
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	le matériel :
SOIT
a.	provient d’un pays ou d’une zone indemne d’infestation par A. tumida, et
b.	ne contient ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles ;
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SOIT
c.	ne contient ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles, et 
d.	a été soigneusement nettoyé, et a été soumis à un traitement garantissant la destruction d’A. tumida, conformément à un des procédés suivants : recommandé par l’OIE (à l’étude) :
i)	chauffage à une température à cœur de 50 °C et maintien à cette température pendant 24 heures, ou
ii)	congélation pendant 24 heures, ou
iii)	irradiation à la dose de 400 Gy ;
ET
2.	toutes les précautions ont été prises pour prévenir toute infestation ou toute contamination.
Article 9.4.9.
Recommandations pour l’importation de pollen collecté par des abeilles mellifères et de cire d’abeille (sous forme de rayons de miel)
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	les produits :
SOIT
a.	proviennent d’un pays ou d’une zone indemne d’infestation par A. tumida, et 
b.	ne contiennent ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles ;
SOIT
c.	ne contiennent ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles, et
d.	ont été soigneusement nettoyés, et ont été soumis à un traitement garantissant la destruction d’A. tumida., conformément à un des procédés suivants recommandé par l’OIE (à l’étude) :
i.	chauffage à cœur à une température de 50 °C et maintien à cette température pendant 24 heures, ou
ii.	congélation pendant 24 heures, ou
iii.	irradiation à la dose de 400 Gy ;
ET
2.	toutes les précautions ont été prises pour prévenir toute infestation ou toute contamination.
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Article 9.4.10.
Recommandations pour l’importation de rayons de miel
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les produits :
1.	proviennent d’un pays ou d’une zone indemne d’infestation par A. tumida, et
2.	ne contiennent ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles ;
OU
3.	ont subi un traitement tel que leur température interne atteigne au moins -12 °C pendant une durée minimale de 24 heures ont été congelés à cœur pendant une durée minimale de 24 heures.
__________________

-----------------------
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[bookmark: chapitre_1.9.5.][bookmark: rubrique_infestation_des_abeilles_mellif]CHAPITRE 9.5.

INFESTATION DES ABEILLES MELLIFÈRES
PAR TROPILAELAPS SPP.
Article 9.5.1.
Considérations générales
Aux fins de l’application des dispositions prévues par le présent chapitre, l’infestation des abeilles mellifères Apis mellifera L. (espèce Apis) est causée par les acariens Tropilaelaps clareae, T. koenigerum, T. thaii et T. mercedesae différentes espèces de Tropilaelaps (Tropilaelaps clareae, T. koenigerum, T. thaii et T. mercedesae). L’acarien est un ectoparasite du couvain de l’espèce Apis a, et ne peut survivre plus de 7 21 jours en dehors du couvain.
Les premiers signes d’infection passent généralement inaperçus mais le développement de la population d’acariens est rapide, conduisant à une mortalité élevée dans les ruches. L’infection se dissémine par contact direct entre abeilles adultes, et à la faveur du déplacement d’abeilles et de couvain infestés. L’acarien peut également jouer un rôle de vecteur de virus de l’abeille mellifère.
Les normes pour les épreuves de diagnostic sont fixées par le Manuel terrestre.
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire port sur les marchandises visées dans le présent chapitre, à l’exception de celles qui sont traitées à l’article 9.5.2., les Autorités vétérinaires doivent imposer le respect des conditions prescrites au présent chapitre concernant le statut sanitaire au regard de Tropilaelaps  de la population d’abeilles mellifères du pays ou de la zone d’exportation.
Article 9.5.2.
Marchandises dénuées de risques
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les marchandises énumérées ci-dessous, les Autorités vétérinaires ne doivent imposer aucune condition liée à l’infestation par l’acarien Tropilaelaps quel que soit le statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de la maladie  de cet acarien :
1.	semence, œufs et venin d’abeilles mellifères ;
2.	miel extrait, pollen, propolis et gelée royale destinés à la consommation humaine ;
3.	cire d’abeille transformée.
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les autres marchandises visées dans le présent chapitre, les Autorités vétérinaires doivent imposer le respect des conditions ajustées au statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de l’infestation par l’acarien Tropilaelaps qui sont prescrites au même chapitre.
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Article 9.5.3.
Détermination de la situation sanitaire d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) au regard de l’infestation par l’acarien Tropilaelaps 
La situation sanitaire d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) au regard de l’infestation par l’acarien Tropilaelaps peut seulement être déterminée en fonction des critères ci-après :
1.	une appréciation du risque a été conduite, identifiant tous les facteurs potentiels d’apparition de l’infestation par l’acarien Tropilaelaps, ainsi que l’évolution dans le temps de chacun d’entre eux ;
2.	l’infestation par l’acarien Tropilaelaps est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire dans tout le pays ou toute la zone / tout le compartiment (à l’étude), et tous les signes cliniques évoquant l’infestation par l’acarien Tropilaelaps doivent faire l’objet d’investigations sur le terrain et au laboratoire ;
3.	un programme de sensibilisation fonctionne de manière permanente, visant à encourager la déclaration de toutes les suspicions d’infestation par l’acarien Tropilaelaps ;
4.	l’Autorité vétérinaire, ou toute autre Autorité compétente responsable en matière de déclaration et de contrôle des maladies affectant les abeilles mellifères, dispose d’informations tenues à jour et a autorité sur tous les ruchers du pays qui détiennent des abeilles domestiques.
Article 9.5.4.
Pays ou zone / compartiment (à l’étude) indemne d’infestation par Tropilaelaps spp.
1.	Statut historiquement indemne
Un pays ou une zone / un compartiment (à l’étude) peut être considéré(e) comme indemne de la maladie après avoir conduit une appréciation du risque comme indiqué à l’article 9.5.3. mais sans avoir mis en œuvre, dans un cadre officiel, un programme spécifique de surveillance si ce pays ou cette zone / ce compartiment (à l’étude) respecte les dispositions prévues au chapitre 1.4.
2.	Statut indemne acquis grâce à l’application d’un programme d’éradication
Un pays ou une zone / un compartiment (à l’étude) ne satisfaisant pas aux conditions fixées par l’alinéa 1 ci-dessus peut être considéré(e) comme indemne d’infestation par l’acarien Tropilaelaps lorsque ce pays ou cette zone / ce compartiment (à l’étude) a conduit une appréciation du risque comme indiqué à l’article 9.5.3., et que :
a.	l’Autorité vétérinaire, ou toute autre Autorité compétente responsable en matière de déclaration et de contrôle des maladies affectant les abeilles mellifères, dispose d’informations tenues à jour et a autorité sur tous les ruchers du pays ou de la zone / du compartiment (à l’étude) qui détiennent des abeilles domestiques ;
b.	l’infestation par l’acarien Tropilaelaps est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire dans tout le pays ou toute la zone / tout le compartiment (à l’étude) , et toutes les suspicions d’infestation par cet acarien font l’objet d’investigations sur le terrain et au laboratoire ;
c.	pendant les trois années consécutives à la déclaration du dernier cas d’infestation par l’acarien Tropilaelaps, des enquêtes annuelles placées sous la supervision de l’Autorité vétérinaire permettant de détecter, avec une probabilité d’au moins 95 pourcent, l’infestation par l’acarien Tropilaelaps si un pourcent au moins des ruchers était infecté par la maladie à un taux de prévalence intra-rucher de 5 pourcent au moins ont été réalisées sur un échantillon représentatif des ruchers du pays ou de la zone / du compartiment (à l’étude) et ont fourni des résultats négatifs ; ces enquêtes doivent cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilité de survenue de la maladie ;
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d.	afin de maintenir à un pays ou à une zone sa qualification indemne d’infestation par l’acarien Tropilaelaps et de démontrer l’absence de nouveaux cas de la maladie, une enquête annuelle placée sous la supervision de l’Autorité vétérinaire a été réalisée sur un échantillon représentatif des ruchers du pays ou de la zone / du compartiment (à l’étude) et a fourni un résultat négatif indiquant l’absence de nouveaux cas; ces enquêtes doivent cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilité de survenue de la maladie ;
e.	le pays ou la zone / le compartiment (à l’étude) n’héberge aucune population sauvage d’A. mellifera, d’A. dorsata ou d’A. laboriosa férale de l’espèce Apis capable de se maintenir durablement, ni aucune autre espèce hôte (à l’étude) ; 
f.	l’importation, dans le pays ou la zone / le compartiment (à l’étude) des marchandises visées dans le présent chapitre est effectuée conformément aux recommandations formulées au même chapitre.
Article 9.5.5.
Recommandations pour l’importation d’abeilles mellifères vivantes (ouvrières, reines, faux-bourdons et des rayons de couvain
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger  la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les marchandises proviennent d’un rucher situé dans un pays ou dans une zone / un compartiment (à l’étude) indemne d’infestation par l’acarien Tropilaelaps le rucher satisfaisant aux conditions prescrites dans l’article 4.14.3.
Dans le cas d’un pays ou d’une zone ne bénéficiant pas du statut indemne d’infestation par Tropilaelaps, les Autorités vétérinaires des pays importateurs ne doivent permettre l’importation que des reines avec leurs ouvrières sans être accompagnées de rayons de couvains, et doivent exiger que les abeilles satisfassent aux conditions suivantes :
1.	les animaux viennent d’un essai artificiel sans couvain, la reine étant en cage, et
2.	la reine en cage ainsi que l’essaim ont été traités par un produit médicinal vétérinaire efficace et ont été isolés du couvain pendant les 21 jours ayant précédé leur expédition, et
3.	les animaux ont fait l’objet d’une inspection par un représentant des Services vétérinaires avant leur expédition, et n’ont pas montré de signe de présence d’acariens.
Article 9.5.6.
Recommandations pour l’importation d’abeilles mellifères vivantes (ouvrières, reines et faux-bourdons) non accompagnées de rayons de couvain
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les abeilles ont été maintenues isolées du couvain et des abeilles ayant accès au couvain durant au moins sept jours.
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Article 9.5.76.
Recommandations pour l’importation de matériel apicole de seconde main
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que le matériel :
1.	provient d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) indemne d’infestation par l’acarien Tropilaelaps, ou
2.	ne contient ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles, et a été maintenu hors de tout contact avec des abeilles mellifères vivantes durant plus de 7 21 jours avant son expédition, ou
3.	a été soumis à un traitement garantissant la destruction de Tropilaelaps spp., conformément à un des procédés suivants  recommandé par l’OIE (à l’étude) :
a.	chauffage à une température à cœur de 50 °C et maintien à cette température pendant 20 minutes, ou
b.	congélation pendant 48 heures une fois que le cœur a atteint -20 °C, ou
c.	fumigation avec du bromure de méthyle à un taux de 48 g par mètre cube à la pression atmosphérique et à une température de 10 – 15 °C pendant 2 heures, ou
d.	irradiation à la dose de 350 Gy.
Article 9.5.78.
Recommandations pour l’importation de pollen collecté par des abeilles mellifères, de cire d’abeille (sous forme de rayons de miel), de miel en rayon et de propolis
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger  la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les produits :
1.	proviennent d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) indemne d’infestation par l’acarien Tropilaelaps, ou
2.	ne contiennent ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles, et ont été maintenus hors de tout contact avec des abeilles mellifères vivantes durant plus de 7 21 jours avant leur expédition, ou 
3.	ont été soumis à un traitement garantissant la destruction de Tropilaelaps spp., conformément à un des procédés suivants : recommandé par l’OIE (à l’étude) :
a)	chauffage à une température à cœur de 50 °C et maintien à cette température pendant 20 minutes, ou
b)	congélation pendant 48 heures une fois que le cœur a atteint -20 °C, ou
c)	fumigation avec du bromure de méthyle à un taux de 48 g par mètre cube à la pression atmosphérique et à une température de 10 – 15 °C pendant 2 heures, ou
d)	irradiation à la dose de 350 Gy.
__________________
-----------------------
   	Texte supprimé.
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[bookmark: chapitre_1.9.6.][bookmark: rubrique_varrose]CHAPITRE 9.6

INFESTATION PAR VARROA SPP.
VARROSIS
Article 9.6.1.
Considérations générales
Aux fins de l’application des dispositions prévues par le présent chapitre, la varrooase est une maladie affectant les abeilles mellifères (espèce Apis) causée par l’acarien du genre Varroa, principalement Varroa destructor. Cet acarien est un ectoparasite de l’abeille mellifère adulte du genre Apis spp. et de son couvain qui se propage par contact direct entre abeilles adultes et à la faveur des déplacements d’abeilles, de couvain infestés, de produits des abeilles et d’équipement apicole de seconde main. L’acarien peut également jouer un rôle de vecteur de virus de l’abeille mellifère. Aux fins de l’application des dispositions prévues par le présent chapitre, la varrooase  est une maladie affectant l’abeille mellifère de l’espèce Apis mellifera L. Elle est causée par les haplotypes de Corée et du Japon de l’acarien Varroa destructor, dont les hôtes d’origine sont les haplotypes de Corée et du Japon d’Apis cerana (à l’étude). Cet acarien est un ectoparasite de l’abeille mellifère adulte de l’espèce Apis mellifera et de son couvain. Durant son cycle biologique, l’acarien se reproduit à l’intérieur des cellules du sang des abeilles mellifères. Les premiers signes d’infection passent généralement inaperçus, et c’est seulement lorsqu’elle est parvenue à un stade avancé qu’elle devient apparente. L’infection se propage par contact direct entre abeilles adultes et à la faveur des déplacements d’abeilles et de couvain infestés. L’acarien peut également jouer un rôle de vecteur de virus de l’abeille mellifère.
Le nombre de parasites s’accroît régulièrement avec le développement de la production de couvain et l’augmentation de la population apicole, tout particulièrement à la fin de la saison, lorsque les premiers signes cliniques de l’infection peuvent être reconnus. Le cycle de vie de l’acarien dépend de la température et de l’humidité mais, en pratique, on peut dire que sa durée de vie varie de quelques jours à quelques mois.
Les normes pour les épreuves de diagnostic sont fixées par le Manuel terrestre.
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire port sur les marchandises visées dans le présent chapitre, à l’exception de celles qui sont traitées à l’article 9.6.2., les Autorités vétérinaires doivent imposer le respect des conditions prescrites au présent chapitre concernant le statut sanitaire au regard de la varrooase   de la population d’abeilles mellifères du pays ou de la zone d’exportation.
Article 9.6.2.
Marchandises dénuées de risques
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les marchandises énumérées ci-dessous, les Autorités vétérinaires ne doivent imposer aucune condition liée à la varrooase  l’acarien Varroa quel que soit le statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de cet acarien la maladie :
1.	semence, œufs et venin d’abeilles mellifères ;
2.	pollen, propolis et gelée royale destinés à la consommation humaine ;
3.	miel extrait et cire d’abeille transformée.
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les autres marchandises visées par le présent chapitre, les Autorités vétérinaires doivent imposer le respect des conditions ajustées au statut sanitaire de la population d’abeilles mellifères détenue dans le pays ou la zone d’exportation au regard de la varrooase  qui sont prescrites au même chapitre.
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Article 9.6.3.
Détermination de la situation sanitaire d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) au regard de la varrooase 
La situation sanitaire d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) au regard de la varrooase peut seulement être déterminée en fonction des critères ci-après :
1.	une appréciation du risque a été conduite, identifiant tous les facteurs potentiels d’apparition de la varrooase, ainsi que l’évolution dans le temps de chacun d’entre eux ;
2.	la varrooase  est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire dans tout le pays ou toute la zone / tout le compartiment (à l’étude), et tout signe clinique évoquant la varrooase doit faire l’objet d’investigations sur le terrain et au laboratoire ;
3.	un programme de sensibilisation fonctionne de manière permanente, visant à encourager la déclaration de toutes les suspicions de varrooase ;
4.	l’Autorité vétérinaire, ou toute autre Autorité compétente responsable en matière de déclaration et de contrôle des maladies affectant les abeilles mellifères, dispose d’informations tenues à jour et a autorité sur tous les ruchers du pays qui détiennent des abeilles domestiques.
Article 9.6.4.
Pays ou zone / compartiment (à l’étude) indemne de varrooase 
1.	Statut historiquement indemne
Un pays ou une zone / un compartiment (à l’étude) peut être considéré comme indemne de varrooase après avoir conduit une appréciation du risque comme indiqué à l’article 9.6.3. mais sans avoir mis en œuvre, dans un cadre officiel, un programme spécifique de surveillance si ce pays ou cette zone / ce compartiment (à l’étude) respecte les dispositions prévues au chapitre 1.4.
2.	Statut indemne acquis grâce à l’application d’un programme d’éradication
Un pays ou une zone / un compartiment (à l’étude) ne satisfaisant pas aux conditions fixées par l’alinéa 1 ci-dessus peut être considéré(e) comme indemne de varrooase lorsque ce pays ou cette zone / ce compartiment (à l’étude) a conduit une appréciation du risque comme indiqué à l’article 9.6.3., et que :
a.	l’Autorité vétérinaire, ou toute autre Autorité compétente responsable en matière de déclaration et de contrôle des maladies affectant les abeilles mellifères, dispose d’informations tenues à jour et a autorité sur tous les ruchers du pays ou de la zone / le compartiment (à l’étude) qui détiennent des abeilles domestiques ;
b.	la varrooase est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire dans tout le pays ou toute la zone / tout le compartiment (à l’étude), et toutes les suspicions de varrooase font l’objet d’investigations sur le terrain et au laboratoire ;
c.	pendant les trois années consécutives à la déclaration du dernier cas de varrooase, des enquêtes annuelles placées sous la supervision de l’Autorité vétérinaire permettant de détecter, avec une probabilité d’au moins 95 pourcent, la varrooase si un pourcent au moins des ruchers était infecté par la maladie à un taux de prévalence intra-rucher de 5 pourcent au moins ont été réalisées sur un échantillon représentatif des ruchers du pays ou de la zone / du compartiment (à l’étude) et n’ont fourni aucun résultat positif ; ces enquêtes peuvent cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilité de survenue de la maladie ;
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d.	afin de maintenir à un pays ou une zone sa qualification indemne de varrooase et de démontrer l’absence de nouveaux cas de la maladie, une enquête annuelle placée sous la supervision de l’Autorité vétérinaire a été réalisée sur un échantillon représentatif des ruchers du pays ou de la zone / du compartiment (à l’étude) et a fourni un résultat négatif indiquant l’absence de nouveaux cas; ces enquêtes doivent cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilité de survenue de la maladie ; ces enquêtes peuvent cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilité de survenue de la maladie ;
e.	le pays ou la zone / le compartiment (à l’étude) n’héberge aucune population sauvage d’A. mellifera et d’haplotypes d’Apis cerana coréens ou japonais de l’espèce Apis capable de se maintenir durablement ni aucune autre espèce hôte (à l’étude) ;
f.	l’importation, dans le pays ou la zone / le compartiment (à l’étude), des marchandises visées dans le présent chapitre est effectuée conformément aux recommandations formulées au même chapitre.
 Article 9.6.4.bis
Rucher indemne de varrooase 
1.	le rucher est situé dans un pays ou dans une zone satisfaisant aux exigences mentionnées dans les points 2. a) b) et f) de l’article 9.6.4.; 
2.	le rucher doit être situé dans une zone où sur un rayon de 50 kilomètres aucun cas de varrooase  n’a été signalé au cours des 2 dernières années; et
3.	le rucher satisfait aux conditions décrites à l’article 4.14.3
Article 9.6.5.
Recommandations pour l’importation d’abeilles mellifères vivantes (reines, ouvrières, faux-bourdons, larves d’abeilles mellifères, pupes d’abeilles mellifères et couvains) 
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les marchandises proviennent d’un rucher situé dans un pays ou une zone / un compartiment (à l’étude) officiellement indemne de varrooase. le rucher satisfait aux conditions décrites dans l’article 9.6.4. bis
Dans le cas d’un pays ou d’une zone ne bénéficiant pas du statut indemne de varrooase, les Autorités vétérinaires des pays importateurs ne doivent permettre l’importation que des reines avec leurs accompagnatrices sans les rayons de couvains, et doivent exiger que les abeilles satisfassent aux conditions suivantes :
1.	les animaux viennent d’un essai artificiel sans couvain, la reine étant en cage, et
2.	la reine en cage ainsi que l’essaim ont été traités par un produit médicinal vétérinaire efficace, et 
3.	les animaux ont fait l’objet d’une inspection par un représentant des Services vétérinaires avant leur expédition, et n’ont pas montré de signe de présence d’acarien.
Article 9.6.6.
Recommandations pour l’importation de larves et pupes d’abeilles mellifères
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les produits :
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1.	proviennent d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) indemne de varrooase , ou
2.	sont issus de reines maintenues en station de quarantaine, et ont été inspectés et déclarés indemnes de Varroa destructor
Article 9.6.76.
Recommandations pour l’importation de matériel apicole de seconde main
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que ce matériel :
1.	provient d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) indemne de varrooase, ou
2.	ne contient ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles, et a été maintenu hors de tout contact avec des abeilles mellifères vivantes durant plus de 7 21 jours avant son expédition, ou
3.	a été soumis à un traitement garantissant la destruction de l’espèce Varroa destructor, conformément à un des procédés suivants :  recommandé par l’OIE (à l’étude).
a.	chauffage à une température à cœur de 50 °C et maintien à cette température pendant 20 minutes, ou
b.	congélation pendant 48 heures une fois que le cœur a atteint -20 °C, ou
c.	fumigation avec du bromure de méthyle à un taux de 48 g par mètre cube à la pression atmosphérique et à une température de 10 – 15 °C pendant 2 heures, ou
d.	irradiation à la dose de 350 Gy.
Article 9.6.87.
Recommandations pour l’importation de pollen collecté par des abeilles mellifères et de propolis pour une utilisation en apiculture, de cire d’abeille non transformée et de miel en rayon 
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que ce matériel :
1.	provient d’un pays ou d’une zone / d’un compartiment (à l’étude) indemne de varrooase, ou
2.	ne contient ni abeilles mellifères vivantes ni couvain d’abeilles, et a été maintenu hors de tout contact avec des abeilles mellifères vivantes durant plus de 7 21 jours avant son expédition, ou

Annexe XXI (suite)
3.	a été soumis à un traitement garantissant la destruction de l’espèce Varroa destructor, conformément à un des procédés suivants : recommandé par l’OIE (à l’étude)
a. 	chauffage à une température à cœur de 50 °C et maintien à cette température pendant 20 minutes, ou
b.	congélation pendant 48 heures une fois que le cœur a atteint -20 °C, ou
c.	fumigation avec du bromure de méthyle à un taux de 48 g par mètre cube à la pression atmosphérique et à une température de 10 - 15°C pendant 2 heures, ou
d.	irradiation à la dose de 350 Gy.
__________________
-----------------------
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PROCEDURES D’HYGIENE ET DE SECURITE 


SANITAIRE DANS LES RUCHERS


 


CONTRÔLE SANITAIRE OFFICIEL


 


DES MALADIES DES ABEILLES


 


Article 4.14.1.


 


Objet


 


Le présent chapitre a pour objet de définir des lignes directrices pour le 


contrôle sanitaire officiel


 


des


 


maladies 


des 


abeilles. Ces lignes directrices servent à contrôler les 


maladies 


endémiques des abeilles au niveau du pays et à 


détecter les incursions


 


de 


maladies 


exotiques permettant ainsi des


 


échanges internationaux 


dénués de risque en 


matière d’abeilles, de produits des abeilles et de matériel apicole de seconde main. Elles sont conçues pour être 


de nature générale, des recommandations ou exigences p


lus précises étant présentées aux chapitres 9.1. à 9.6. 


traitant des 


maladies 


spécifiques à ces espèces.


 


Article 4.14.


1


2


.


 


Présentation générale


 


Dans chaque pays, le contrôle sanitaire officiel des 


maladies


 


des abeilles doit s’appuyer sur une organisation 


comportant :


 


a. 


 


un enregistrement officiel des 


ruchers 


par l’


Autorité vétérinaire 


sur l’ensemble du territoire national


 


;


 


b


a.


 


une organisation de 


surveillance


 


sanitaire permanente


 


;


 


c


b.


 


un agrément des 


ruchers


 


d’élevage pour le commerce d’exportation


 


;


 


d


c.


 


des mesures de nettoyage, 


désinfection


 


et 


désinfestation


 


du matériel apicole


 


;


 


e


d.


 


des règles précisant les conditions d’établissement des 


certificats vétérinaires internationaux


.


 


Article 4.14.3.


 


Enreg


istrement officiel des ruchers par l’Autorité vétérinaire dans tout le pays 


 


L’enregistrement des 


ruchers 


constitue la première étape pour mettre en place un plan régional de gestion pour la 


surveillance


 


et le contrôle des 


maladies


 


des abeilles. La connaissance de la densité et de la localisation des abeilles 


permet de concevoir des plans d’échantillonnage valables, de prédire la propagation de la 


maladie


 


et de proposer 


des programmes d’inspection visant les zones à haut risque.


 


Cet


 


enregistrement officiel des sites où se trouvent les 


ruchers 


doit comporter


 


:


 


1.


 


les coordonnées GPS des 


ruchers 


en question, ou


 


l’emplacement de ces 


ruchers 


sur des cartes quadrillées des communes ou des régions


 


;


 


2.


 


la période de l’année où la probabili


té est la plus forte de voir les sites sur lesquels se trouvent ces 


ruchers 


 


contenir des colonies


 


;


 


3.


 


le nombre moyen de ruches prévues pour un 


rucher 


donné


 


;


 


4.


 


le nom et l’adresse du principal propriétaire des abeilles du 


rucher.


 




1   Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres / Septembre 2011   An nexe XXI   CHAPITRE 4.14     PROCEDURES D’HYGIENE ET DE SECURITE  SANITAIRE DANS LES RUCHERS   CONTRÔLE SANITAIRE OFFICIEL   DES MALADIES DES ABEILLES   Article 4.14.1.   Objet   Le présent chapitre a pour objet de définir des lignes directrices pour le  contrôle sanitaire officiel   des   maladies  des  abeilles. Ces lignes directrices servent à contrôler les  maladies  endémiques des abeilles au niveau du pays et à  détecter les incursions   de  maladies  exotiques permettant ainsi des   échanges internationaux  dénués de risque en  matière d’abeilles, de produits des abeilles et de matériel apicole de seconde main. Elles sont conçues pour être  de nature générale, des recommandations ou exigences p lus précises étant présentées aux chapitres 9.1. à 9.6.  traitant des  maladies  spécifiques à ces espèces.   Article 4.14. 1 2 .   Présentation générale   Dans chaque pays, le contrôle sanitaire officiel des  maladies   des abeilles doit s’appuyer sur une organisation  comportant :   a.    un enregistrement officiel des  ruchers  par l’ Autorité vétérinaire  sur l’ensemble du territoire national   ;   b a.   une organisation de  surveillance   sanitaire permanente   ;   c b.   un agrément des  ruchers   d’élevage pour le commerce d’exportation   ;   d c.   des mesures de nettoyage,  désinfection   et  désinfestation   du matériel apicole   ;   e d.   des règles précisant les conditions d’établissement des  certificats vétérinaires internationaux .   Article 4.14.3.   Enreg istrement officiel des ruchers par l’Autorité vétérinaire dans tout le pays    L’enregistrement des  ruchers  constitue la première étape pour mettre en place un plan régional de gestion pour la  surveillance   et le contrôle des  maladies   des abeilles. La connaissance de la densité et de la localisation des abeilles  permet de concevoir des plans d’échantillonnage valables, de prédire la propagation de la  maladie   et de proposer  des programmes d’inspection visant les zones à haut risque.   Cet   enregistrement officiel des sites où se trouvent les  ruchers  doit comporter   :   1.   les coordonnées GPS des  ruchers  en question, ou   l’emplacement de ces  ruchers  sur des cartes quadrillées des communes ou des régions   ;   2.   la période de l’année où la probabili té est la plus forte de voir les sites sur lesquels se trouvent ces  ruchers    contenir des colonies   ;   3.   le nombre moyen de ruches prévues pour un  rucher  donné   ;   4.   le nom et l’adresse du principal propriétaire des abeilles du  rucher.  

